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Ad onore della «Pro Militi» giova rilevare come fino al mese di
giugno tutte le richieste siano state soddisfatte con biancheria ac-
quistata e pagata dalla «Pro Militi» stessa e per la quale e stata spesa
la somma di fr. 20'000, somma ricavata da trattenimenti, conferenze e
da elargizioni di societä e privati di Lugano e dintorni, i quali ultimi
hanno pure contribuito inviando generöse Offerte in indumenti.

Ora la biancheria, il cui acquisto e fatto dalla «Pro Militi» sulla
piazza per favorire il commercio locale, viene pagata dall'Ufficio Pro
Soldato, Berna, dopo inyio delle relative fatture.

Per una parte degl'indumenti si comperano la stoffa e la lana che
vengono distribuite, per la confezione gratuita, alle volonterose signore
e signorine di Lugano e dintorni, sempre pronte a prestare la loro
opera a favore dei nostri amati soldati.

La lana e pure distribuita alle societä ed alle scuole per il con-
fezionamento di passamontagna e di calze. Nelle scuole ogni allieva
aggiunge il proprio nome al lavoro eseguito con tanto amore, sicura
di ricevere dal milile al quale questo lavoro viene inviato un ringrazia-
mento affettuoso e riconoscente.

Questa, in parole povere, la principale attivitä della «Pro Militi»
che fin dall'inizio della mobilitazione trovasi sulla breccia e che puö
asserire d'aver svolto una benefica opera. Sua costante volontä e di
servire sempre piü e sempre meglio la Patria ed i suoi difensori.

A scopo di statistica, il numero dei capi di biancheria spediti dalla
«Pro Militi» Lugano, dal settembre 1939 alia fine ottobre 1940.

Camicie
Mutande
Calze
Maglie
Pullowers
Guanti

1790
1570 paia
2470 paia
1100
370
350 paia

Passamontagna 350
Fazzoletti
Asciugamani
Polsini
Ginocchiere
Ventriere

1300
120
280 paia
30 paia
30

Odilia Canlanchirti.

Le Comite international de la Croix-Rouge
et la guerre

Port du brassard par le personnel de la defense aerienne passive
(D. A. P.). — On a consulte le Comite international de la Croix-Rouge
pour savoir si le brassard blanc ä croix-rouge prevu par la Convention
de Geneve (art. 21) pouvait Etre porte par le personnel de la D. A. P.

Nous avons repondu en substance comme suit!
Le brassard doit etre traitE absolument comme le signe distinctif

ä arborer sur le materiel et les Etablissements proteges par la Convention.

II y a entre les deux parallelisme complet. Or, n'est admis ä la
protection prevue par la Convention, en vertu de l'art. 9, que le
personnel exclusivement affecte ä l'enlevement, au transport et au trai-
tement des blesses et des malades. Le personnel sanitaire volontaire,
officiellement admis et incorpore dans le Service de santE, n'est im-
munisE Egalement que s'il est employE aux memes fonctions que le
personnel sanitaire officiel, c'est-ä-dire s'il est exclusivement affectE
aux soins des blessEs. L'immunitE est altachEe aux fonctions. Les
demi-sanitaires, c'est-ä-dire ceux qui ne sont affectEs aux soins des
blessEs que par intermittence, n'ont pas droit au brassard (art. 21 et 9,
al. 2). II y a done une distinction ä faire entre le personnel ordinaire de

la D. A. P. et le personnel de la D. A. P. qui ne remplirait qu'un service
sanitaire.

La D. A. P. comme telle n'est pas au bEnEfice de la Convention de
Geneve. II s'agit d'une mesure de dEfense comme son nom l'indique,
et la Convention de Geneve n'a pas une fonction preventive, mais
exclusivement rEparatrice: elle ne joue que pour le secours des victimes
dejä faites, et non pas pour empecher qu'il y ait des blesses et des
malades.

En revanche, tout personnel sanitaire exclusivement affectE au
soin des blessEs jouit de 1'immunitE de la Convention, quelle que soit
la categorie des blessEs ou des malades qu'il est appelE ä secourir, k
condition qu'il appartienne au Service de santE de 1'armEe ou au service
volontaire incorpore dans le Service sanitaire officiel, et soit soumis
ä la discipline militaire.

Si done il existe, au sein de la D. A. P., une section sanitaire
militaire, le personnel qui en fait partie peut revendiquer le bEnEfice
de la Convention et porter le brassard. Mais le personnel ordinaire
de la D. A. P., celui qui est chargE de la dEfense passive contre les
avions, n'est point immunisE ä l'instar du personnel sanitaire et
n'a pas droit au brassard.

II faut Eviter dans 1'interprEtation de la Convention, ce qui peut
donner lieu k contestation. On risque autrement, d'une part, d'in-
duire l'adversaire ä respecter moins scrupuleusement la Convention,
et, d'autre part, en cas d'attaque, de ne pouvoir justifier victorieuse-
ment de 1'applicabilitE de la Convention, et par consEquent de ne
pas pouvoir condamner rigoureusement ce qui ne serait qu'une
infraction discutable. Revue internationale de la Croix-Rouge n° 260.
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